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En Anjou : Chenin, Pineau, Plant d’Anjou, Blanc, Doux
Constat 1976-2014
Le rouge et le blanc en Anjou
Le tournant de 1850 : « Le rouge est mis » comme aurait dit Audiard…

Crises
Trois (ou quatre) fléaux de fin de siècle

La reconstitution post-phylloxérique : les choix
La bataille de la Chaptalisation : le blanc est mis !

Quand la poudre blanche devient bon marché…
Résistance
Les lois du marché ….
Aidées par la science
Blanc dans le rouge = rosé
Blancs sans faux semblant…liquoreux : les années « Grains nobles »
Blancs secs : les pionniers de Savennières et « Loire Renaissance »

2014 : la Chenin angevin au tournant

De puis plus d’une ving taine d’an nées, je lis et ré flé chis sur le che nin,
es sayant de lier pra tique pro fes sion nelle et com pré hen sion his to‐ 
rique. Mais vi gne ron avant tout, mon tra vail sur le che nin est d’abord
d’en faire du vin  ! Cette com mu ni ca tion ne pré tend donc pas à l’ex‐ 
haus ti vi té. Je sou haite que ce tra vail ouvre des pistes, donne envie à
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des vi gne rons, des cher cheurs de le pour suivre par des tra vaux plus
com plets sur l’his toire - et l’ave nir - du cé page che nin, en par ti cu lier
en Anjou.

En Anjou : Che nin, Pi neau, Plant
d’Anjou, Blanc, Doux
Comme nous l’avons vu, Ra be lais parle «  che nin  » dès 1534. «  Plant
d’Anjou », « pi neau de la Loire »…Be noit Mus set nous a ex pli qué les
in cer ti tudes d’une iden ti fi ca tion an cienne de ce cé page…Mais dans
son ar ticle La consom ma tion des vins d’Anjou, des an nées 1600 aux an‐ 
nées 1820, il nous four nit deux in di ca tions : au XVIII  siècle, les vins
d’Anjou étaient blancs à une écra sante ma jo ri té, et « doux », et ce dès
1550-1600. Et en 1765 Dra peau cite le che nin comme plant do mi nant
en Anjou. Dans le Nou veau cours com plet d’agri cul ture théo rique et
pra tique en 1809 Bosc in dique : « Les vins d'An jou croissent dans les
schistes. Ce sont des vins blancs, que leur ca rac tère sucré et pé tillant
ap proche beau coup de ceux de Côte- Rôtie, de St- Perray et autres
voi sins. On ne cultive en gé né ral dans le dé par te ment de Maine- et-
Loire que le pi neau blanc». On peut pen ser que cette do mi na tion ap‐ 
pa rente du pi neau blanc, qui semble bien être du che nin, ne s’est pas
éta blie en un clin d’œil : la vigne est dans les temps longs. L’an cien ne‐ 
té de ces deux ca rac té ris tiques  : blanc, et « doux », liée aux termes
plant d’Anjou, pi neau de la Loire, et che nin me semble une piste sé‐ 
rieuse.

2

ème

D’au tant plus que lorsque Tho mas Bo hier, sei gneur de Che non ceaux,
plante de mul tiples cé pages au début du XVI  siècle, «  neufs ar‐ 
pents de vignes, (..) qu’il fit venir à grands frais d’Or léans, d’Ar bois (?)
de Beaune et d’Anjou » (Guillo ry)…Seul le plant d’Anjou avait sur vé cu
un siècle après. Or son beau- frère, l’abbé de Cor me ry, au même mo‐ 
ment, se lance dans la même ex pé ri men ta tion, de puis son petit ma‐
noir de…Mont che nin.

3

ème

Piste che nin que nous pou vons suivre plus pré ci sé ment à par tir de la
se conde moi tié du XIX  siècle avec Bou chard en 1876 dans son Essai
sur l'his toire de la culture de la vigne dans le dé par te ment de Maine- et-
Loire : « Les vins de Che nin blanc sont ca rac té ri sés par un goût frui té,
très bou que té, qui est un de leurs charmes…Le vin de che nin fait, à

4
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lui seul, des vins de longue garde, so lides et droits en leur vieillesse…
Dans les terres schis teuses, silico- argileuses ou pier reuses,... c’était là
que, dans les ré gions du Layon, de la rive droite de la Loire et du
groupe de Saint- Barthélémy, l’on ré col tait les vins les vins les plus
dis tin gués et les mieux bou que tés ».

1925, Dr Mai son neuve, l’Anjou ses vignes et ses vins : « le vin d’Anjou »
c’est le vin blanc fait avec le che nin ou pi neau de la Loire. Un usage
sé cu laire a consa cré ce terme, et quand on parle de « vin d’Anjou », on
n’en tend pas autre chose ».« Avant le phyl loxé ra, si le che nin s’adap‐ 
tait à la plu part des ter rains, c’est dans les terres schis teuses et silico- 
argileuses que son vin prend le plus de qua li té ». « Le sol, le cli mat de
l’Anjou lui conviennent très spé cia le ment. Trans por té dans des ré‐ 
gions plus chaudes, il ne donne pas de pro duits d’une aussi par faite
qua li té. »

5

Constat 1976-2014
Et puis nous ar ri vons en 1976, et un jour na liste im per ti nent, Pierre
Marie Dou tre lant se per mit d’écrire, dans son livre Les bons vins et les
autres, un cha pitre sur l’Anjou, in ti tu lé  : «  Mais où sont les An jous
d’antan  !  »  : « Au jourd’hui on dit avec une gri mace  : l’Anjou, ce rosé
sucré, qui donne mal à la tête ! Hier on s’ex cla mait : « Quel grand vin
blanc et qui vieillit si bien ! ».

6

Les sta tis tiques de der nières ven danges d’Anjou- Saumur, 2014,
donnent ef fec ti ve ment : au moins 70% de vins issus de ca ber net, les
rosés re pré sen tant 50% de la pro duc tion to tale an ge vine, et 73% de
ca ber net. Les vins issus de che nin re pré sentent sans doute moins de
30%, dont 5% de secs, 6% de moel leux li quo reux, 19% de bulles. L’in‐ 
cer ti tude te nant au fait que les bulles ne sont pas à 100% che nin, loin
s’en faut… Et si nous re gar dons les sur faces, le che nin en Maine- et-
Loire cou vrait 9000 ha, 5000 en 2011, en vi ron 4500 en 2014. Le ca‐ 
ber net franc est passé pen dant la même pé riode de 880 à 8700 ha, de
3 à 43%.

7

Alors que tous ces au teurs citent les vins de che nin comme des vins
de qua li té, iden ti taires de l’Anjou, com ment com prendre ces chiffres,
cette évo lu tion ?
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D’abord, en com plexi fiant notre lec ture de ces textes, de ces élé‐ 
ments.

9

Le rouge et le blanc en Anjou
Comme le fait re mar quer Be noit Mus set dans l’ar ticle déjà cité, il y a
les vins du grand com merce et le vin des cam pagnes. Les vins « com‐ 
muns  », bus dans la ré gion, «consti tuent l’écra sante ma jo ri té de la
pro duc tion, ont gé né ra le ment lais sé très peu de traces  ». Bosc in‐ 
dique certes que dans le Maine- et-Loire, « la vigne blanche est tou‐ 
jours dans les pro por tions de cinq à six avec la rouge or di naire
connue dans le pays  ». Dans son livre Les vignes rouges et les vins
rouges en Maine- et-Loire, Guillo ry ainé nous livre une re cherche his‐ 
to rique pas sion nante, qui à plu sieurs re prises in dique la pré sence de
rai sins noirs  : «  plants de Bor deaux  » en 1060, rai sin noir lors de la
venue de Fran çois 1  à An gers en 1518 ; mais quand il dé crit les vins il
s’agit plu tôt de vin blanc et de vin « clai ret ». Il fait re mar quer dans
son in tro duc tion que « les do cu ments que nous avons com pul sés ne
donnent que ra re ment la dé si gna tion de la cou leur du rai sin et du vin,
et faute de pou voir les dis tin guer, on est ré duit à les ap pli quer in dis‐ 
tinc te ment à la vigne… », tout en pré ci sant que « cette culture [vigne
rouge] est en quelque sorte nou velle pour beau coup d’entre nous ».

10

er

Il y a eu donc sans doute une ma jo ri té de vins blancs, mais pas une
ex clu si vi té, avec le même rap port re la tif du che nin au sein des cé‐ 
pages blancs. Et avec une ex pres sion «  clai ret  » des vignes rouges.
Mais par contre les vins du « grand com merce » semblent bien avoir
été très tôt, avant les né go ciants hol lan dais, les vins blancs « doux »,
avec une forte pré somp tion sur le che nin comme prin ci pal cé page ?

11

Le tour nant de 1850 : « Le rouge
est mis » comme au rait dit Au ‐
diard…
Avant ce tour nant, la vi ti cul ture an ge vine a connu des crises sé vères
qui l’ont déjà mo di fiée.

12
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Crises
Le grand com merce des « bons vins » au XVII  siècle est le fait en
grande par tie des Hol lan dais. Joël le Theule, qui fut en suite mi nistre,
ré di gea en 1951 un tra vail très fouillé sur le vi gnoble du Layon : « Aussi
au temps de Col bert, est- il vendu en moyenne chaque année 10000
pièces de vins blancs à 40 livres, prix fort es ti mable pour l’époque,
pro ve nant des co teaux du Layon et de la rive droite de la Loire.  »
C’est pour quoi la ré vo ca tion de l’Edit de Nantes par Louis XIV en 1685
porte un coup à l’éco no mie du che nin en Anjou. Celle- ci re part mais
ar rive le XVIII  siècle  : consé quence des guerres, di mi nu tion du
com merce avec les étran gers, crises de sur pro duc tion, puis ter rible
gel fin 1788 - début 1789 : « les vignes de la val lée de la Loire sont en‐ 
tiè re ment ar ra chées. Celle du Layon ré sistent mieux ». (Le Theule).

13 ème

ème

Puis ar rive 1793. «  Les vi gnobles sont dé vas tés et il fau dra at tendre
plu sieurs di zaines d’an nées pour que leur su per fi cie at teigne celle de
1789 ». «Sur tout q’une des consé quences de la guerre de Ven dée se
fait du re ment sen tir le manque de main d’œuvre » (Le Theule). Puis
«  les guerres de l’Em pire ferment com plè te ment les dé bou chés du
Nord de l’Eu rope ». (Le Theule) Et c’est au cours de cette pre mière re‐ 
cons ti tu tion du vi gnoble que se des sine un tour nant im por tant, en
par ti cu lier dans le Layon.

14

C’est un ma ni feste pour les vignes rouges que Guillo ry aîné écrit en
1861. De puis quinze ans il ex pé ri mente sur trois hec tares, à la Roche
aux Moines, une foul ti tude de cé pages rouges. Dans ce livre, il dé crit
l’envoi par Ri che lieu à son in ten dant en Tou raine, l’abbé Bre ton, entre
1631 et 1635, de mil liers de plants de la vigne la plus es ti mée dans le
Bor de lais. Cette ori gine est contes tée, la pré sence du « bre ton » en
Tou raine semble an té rieure, at tes tée déjà par Ra be lais. Mais ce livre
de Guillo ry est bien le symp tôme d’un bou le ver se ment en cours de
l’en cé pa ge ment dans cette par tie de la Loire. Non sans ré ti cences.
Lui- même in dique d’en trée de jeu que «  les vins blancs d’Anjou ont
été de puis les temps les plus an ciens l’une des gloires de notre pays ».
Le rap por teur de la So cié té Im pé riale de France qui in tro duit l’ou‐ 
vrage écrit « mais, répétons- le ici, qu’on se garde bien de rien chan‐ 
ger à la culture des co teaux qui donnent les vins dis tin gués du
Maine- et-Loire ». Mais il in dique aussi que « le goût du vin rouge pa ‐

15
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raît s’étendre de plus en plus ». Guillo ry donne comme rai son im pé‐ 
rieuse de plan ter des vignes rouges : « les be soins tou jours crois sants,
la consom ma tion du vin rouge ten dant à se gé né ra li ser ». Et une rai‐ 
son de santé  ; il cite un vi gne ron de Bor deaux  : «  les vins blancs
portent sur les nerfs », « l’usage de plus en plus ré pan du du vin rouge
(..) est bien le ré sul tat d’un ré gime com man dé par la mé de cine et les
pré ceptes de l’hy giène ». Ce que confirme Jules Guyot : « l’ac tion des
vins blancs, sti mu lants dif fu sibles du sys tème ner veux, est de courte
durée, au contraire (..) les vins rouges sont des sti mu lants to niques et
per sis tants des nerfs, des muscles, des fonc tions di ges tives, etc… ».

Mais écrit Guillo ry, «la pro duc tion de vins rouges n’était en trée que
pour un cin quième en vi ron dans les ré coltes de l’Anjou » ; et « la vigne
rouge était culti vée en Anjou (..) sur tout dans le Sau mu rois ». Il dé‐ 
pen sa une for tune en es sais de mul tiples cé pages rouges, mais lui- 
même finit par conclure : « nos ef forts doivent se di ri ger prin ci pa le‐ 
ment vers la pro pa ga tion des cé pages qui donnent des vins de qua li té
su pé rieure, tels que les Bre ton et les Car me net Sau vi gnon (..) si bien
na tu ra li sés chez nous, et dont les pro duits re mar quables ont beau‐ 
coup d’ana lo gie avec les vins de Bor deaux ».

16

Les vignes rouges prennent donc leur essor à cette époque  : «  Ces
nou velles plan ta tions se sont na tu rel le ment opé rées dans les com‐ 
munes où déjà la culture de la vigne blanche exis tait, et même dans
nos vi gnobles les plus re nom més, tels que Mar ti gné, Ra blay, Fa ve raye,
la Roche aux Moines [chez Guillo ry lui- même..], Beau lieu, Saint- 
Barthélemy, Ro che fort (…) ». Le Theule re marque que « dès 1850 ap‐ 
pa raît pour les vins blancs une concur rence ter rible avec l’in tro duc‐ 
tion dans la val lée du Layon de cé pages rouges.  » Ce pen dant, si on
exa mine l’im plan ta tion de ces vignes rouges, on re marque que c’est
sur tout sur la rive gauche du Layon. Et plan tés pour ré pondre à une
de mande de vin rouge, ils pro duisent…des rosés : « ces cé pages (bre‐ 
ton et sau vi gnon) s’ins tallent par ti cu liè re ment dans la ré gion de
Tigné, Au bi gné, ou ils donnent ra pi de ment des rosés ex cel lents ».

17

Une autre cause, très pro fonde, de l’avan cée des rouges, sur la quelle
nous al lons re ve nir, et qui avait donné lieu à un autre ar ticle de
Guillo ry en 1862 dans le Bul le tin de la so cié té in dus trielle du Maine- et-
Loire, «  les vins blancs de Maine- et-Loire dans les mau vaises an‐ 
nées  », c’est pré ci sé ment la sen si bi li té des cé pages blancs à ces

18
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«  mau vaises an nées  ». «  Si nos vins blancs dans les bonnes an nées
sont ex ces si ve ment re cher chés pour la bou teille, ils sont un peu
moins fa ciles à pla cer dans les an nées mé diocres, et leur vente de‐ 
vient très dif fi cile dans les mau vaises an nées ». Il faut aussi connaître
la réa li té des ren de ments de l’époque. Au XVIII  siècle, rive droite
du Layon : en vi ron 5hl/ha. Rive gauche : au tour de 18 hl. Dans la pre‐ 
mière moi tié du XIX  siècle, les ren de ments passent en année
moyenne à 15 hl/ha pour les blancs, 20 pour les rouges. Sauf qu’il y a
les mau vaises an nées, très nom breuses. En 1853 ; 3hl/ha à Beau lieu, 2
à Faye …(Le Theule).

ème

ème

Ce pen dant, mal gré de nom breuses dif fi cul tés, la vi ti cul ture an ge vine
re plan tait, cher chait des so lu tions. Cet élan fut brisé par des condi‐ 
tions cli ma tiques ter ribles, conju guées à trois ma la dies qui s’en chai‐ 
nèrent, dont une, la der nière dé trui sit le vi gnoble.

19

Trois (ou quatre) fléaux de fin de siècle

En 1855, l’oï dium fait son ap pa ri tion sur la rive gauche du Layon, et
cause en 1863 des dé gâts sé rieux. Juillet 1878, l’oï dium, « c’est la ca tas‐ 
trophe  » (le Theule). En 1879, les ge lées (-21)  : de 40 à 60% des
souches sont dé truites. Les ven danges ne font que 10% des an nées
pré cé dentes. Puis en 1886, le mil diou, nou velle ma la die elle aussi im‐ 
por tée d’Amé rique, dé truit une grande par tie de la ven dange. Entre
temps, le phyl loxé ra, en juin 1883, est si gna lé d’abord à Martigné- 
Briand. Il va se pro pa ger pro gres si ve ment, jusqu’à at teindre tout le vi‐ 
gnoble an ge vin en 1890, année qui «  marque l’ef fon dre ment gé né ral
du vi gnoble » du Layon.

20

La re cons ti tu tion post- 
phylloxérique : les choix
Rive droite de la Loire, il y avait avant le phyl loxé ra, selon Guillo ry,
pu blié en 1860, « les vins blancs d’Anjou et de Maine- et-Loire-les vi‐ 
gnobles de la rive droite de la Loire ». 1334 ha, s’éten dant de Bou che‐ 
maine à In grandes. « Prin ci pa le ment plan tées en che nin », et pro dui‐ 
sant deux sortes de vins blancs, avec un ren de ment moyen de 9,3
hl/ha. Des vins au «  goût de fruit, dou ceur et mousse  », «  mise en
bou teille pré ma tu rée en fé vrier ou mars »; et « vins secs et lé gers,(..)

21
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ne pas tirer en bou teilles avant le mois de sep tembre  ». En 1925, le
Doc teur Mai son neuve, dans son ou vrage de ré fé rence, l’Anjou ses
vignes ses vins donne le chiffre de 1032 ha plan tés rive droite de la
Loire, pour un ren de ment de 11 hl/ha en 1921, mil lé sime my thique, où
Sa ven nières pro dui sit un très beau li quo reux, 10,7% et 173 g/l de
sucres ré si duels (Mai son neuve). Mais au jourd’hui seule reste, re grou‐ 
pant l’es sen tiel de ces vignes, l’ap pel la tion Sa ven nières, sur 136 ha…

Le Layon : C’est là que le bou le ver se ment amor cé avant le phyl loxé ra
re prit avec force, et re mo de la com plè te ment le vi gnoble, la place et
les vins de che nin. Pour les mêmes rai sons dé crites pré cé dem ment :
pour ré pondre au lan ci nant pro blème des mau vaises an nées, des ren‐ 
de ments, essor des vignes rouges, ou ver ture d’un mar ché - non de
rouge en réa li té mais de rosés-  grâce aux vignes de ca ber net, dans les
condi tions d’un vi gnoble nord et sur schistes.

22

Mais d’où vient la dou ceur an ge vine ?23

Là, nous de vons abor der une don née fon da men tale de la Loire vi ti‐ 
cole an ge vine, une clé es sen tielle pour la com pré hen sion de sa
longue his toire avec le che nin : il s’agit de son ter roir, sols et cli mats.
Nous avons consta té pré cé dem ment que l’Anjou a depui très long‐ 
temps la ré pu ta tion de pro duire des vins « doux ». Be noit Mus set cite
un au teur qui en 1583 écrit que les vins d’Anjou « tiennent le pre mier
rang en bonté  ». Ils sont «  quasi tous blancs, et doux de la plus
grand’part  ». B Mus set  : «  Nous avons là une men tion très in té res‐ 
sante, lais sant pen ser que les vins d’Anjou étaient plu tôt su crés. S’il ne
faut pas ima gi ner des vins li quo reux, on peut tout de même noter cet
élé ment dis tinc tif dans un uni vers vi ti cole fran çais où ré gnaient les
vins lé gers et acides. (..). Ce ne sont donc sans doute pas les Hol lan‐ 
dais qui ont in tro duit les vins doux dans la ré gion. Les vins d’Anjou
des an nées 1550-1600 l’étaient déjà, sans qu’on puisse en es ti mer le
degré  ». Ef fec ti ve ment, j’ai tou jours pensé, sans vou loir of fen ser les
Hol lan dais, qu’ils n’avaient pas in ven té le bo try tis, et que la pré sence
dans cette par tie de la Loire an ge vine de ce petit cham pi gnon, ca‐ 
pable d’être la pire ou la meilleure des choses avec le che nin, ne de‐ 
vait pas dater d’hier, ni même du XVI  siècle. La pré sence à 100 km
de l’océan at lan tique, la val lée de la Loire, les schistes de la fin du
mas sif ar mo ri cain (550m  d’’an nées), la faille du Layon, les ex po si‐ 
tions, sou vent sud- ouest, le re lief des Mauges, tout ce qui fait notre

24

ème
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mi cro cli mat, à la fois très sec (moyenne sous 600 mm/an) mais par‐ 
fois hu mide, en par ti cu lier à l’au tomne, sont des don nées géo- 
climatiques très an ciennes…Qui peuvent aussi être un fac teur dé ci sif
d’ac cli ma ta tion du che nin, au tant pour ces rai sons géo- climatiques
que pour cause de dé bou chés com mer ciaux.

Mais c’est aussi son talon d’Achille. Certes les an ciens sa vaient de puis
long temps trier les rai sins, at tendre qu’ils pour rissent pour « dé pour‐ 
rir  », c'est- à-dire ven dan ger ce qui com men çait à être confit par le
bo try tis, pour ob te nir cette « dou ceur »... Mais on re trouve la ques‐ 
tion des mau vaises an nées, bien plus dan ge reuses pour qui re cherche
la bo try ti sa tion, la source de cette « dou ceur ». Tant que le mar ché
était là, qu’une par tie du vi gnoble te nait sur la po ly cul ture, le risque
pou vait être gé rable. Mais il s’am pli fie avec l’évo lu tion de la struc ture
du vi gnoble, pen dant la re cons ti tu tion  : aug men ta tion de la sur face
des do maines, in ves tis se ments (plan ta tion, mais aussi dé buts de mé‐ 
ca ni sa tion), spé cia li sa tion vi ti cole, tous fac teurs pou vant fra gi li ser
en core plus l’en tre prise en cas d’année dé fa vo rable. Fac teur com mer‐ 
cial ag gra vant, abor dé par B. Mus set, « une sorte de se cond âge des
vins li quo reux se dé ve lop pait, dans le quel les vins de Sau ternes ser‐ 
vaient de nou velle ré fé rence dans une vé ri table course à la dou ceur ».

25

En pleine re cons ti tu tion, face à ces en jeux éco no miques com plexes,
la vi ti cul ture an ge vine va faire deux choix, com plé men taires en fin de
compte, mais qui vont abou tir pro gres si ve ment à la mar gi na li sa tion
des grands che nins an ge vins de co teaux et de ter roir dans le monde
du « grand com merce du vin », tout en don nant aux vins d’Anjou une
base éco no mique re la ti ve ment stable jusqu’à au jourd’hui.

26

La ba taille de la Chap ta li sa tion :
le blanc est mis !

Quand la poudre blanche de vient bon
mar ché…
Le Dr Mai son neuve, dans Le Vi gne ron an ge vin en 1928, consacre un
pa ra graphe à la chap ta li sa tion dans les vins. Il ex plique que cette
tech nique, quoique sou vent «  se crète  », est connue de puis long ‐
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temps. Mais le prix élevé du sucre ame nait «  une aug men ta tion de
prix in ac cep table ». Tout a chan gé à la fin du XIXème siècle : l’ex trac‐ 
tion in dus trielle du sucre de bet te rave par vient à la fin du XIXème
siècle à pro duire du sucre à bas prix 1.

Ré sis tance
Cette pos si bi li té nou velle dé chaîne des ba tailles dans le vi gnoble an‐ 
ge vin. La Revue de vi ti cul ture, tome XXIII, n°580 du 16 mars 1905, en
donne tous les pro ta go nistes et tous les ar gu ments. « On n’est d’ac‐ 
cord en Anjou sur le rôle du sucre, ni au point de vue tech nique, ni au
point de vue éco no mique. M. Bacon, pro fes seur d’agri cul ture à Sau‐ 
mur : « seuls les vins des plaines peuvent avoir à ga gner à la chap ta li‐ 
sa tion. Sauf en ter rain dé fa vo rable, les vins blancs de che nin sont
tou jours assez riches en al cool dans la pro por tion de 8 à 10% en
moyenne. L’usage libre du sucre…se rait d’en cou ra ger à l’al lon ge ment
de la taille, aux ven danges pré ma tu rées… (por te rait) un ter rible coup
à la vi ti cul ture lo cale  ». Mais…M. Mo reau, di rec teur de la sta tion
œno lo gique de Maine- et-Loire fait res sor tir l’uti li té du su crage  :
« Est- il pré fé rable de li vrer à nos conci toyens, sous pré texte qu’elle
est na tu relle, une bois son plus acide qu’al coo lique  ?  » Autre po lé‐ 
mique, très éclai rante : un cer tain Mon sieur Convert pu blia un ar ticle
« ma gis tral », dans le quel on pou vait lire : « le su crage est une né ces‐ 
si té à la quelle on ne pour rait se sous traire qu’en sa cri fiant en par tie
ses ré coltes. (..) Presque par tout, le sucre s’im pose même en bonnes
an nées  ». A quoi un vi gne ron, M. Co lais seau, ré pond que la rive
gauche et la rive droite n’ont pas du tout les mêmes ren de ments.
« Donc à la rive gauche, il faut du sucre. La rive droite au contraire (..)
soufre du sucre, et elle voit avec peine les prix du vin s’avi lir par le fait
du su crage, qui ne peut lui pro fi ter avec le faible ren de ment. (..) j’ai
pensé qu’il était né ces saire de dire très haut que l’Anjou pou vait en‐ 
core faire du vin sans sucre. »

28

L’As sem blée des vi ti cul teurs de France, tenue le 19 fé vrier 1905 à la
mai rie d’An gers, vota l’au to ri sa tion de la chap ta li sa tion. Elle mit un
clou de plus au cer cueil de l’As so cia tion des an ti su creurs, qui avait
été créée en 1896 par des vi gne rons du Layon, à Ra blay. Car le su‐ 
crage ren con trait de fortes ré sis tances chez des vi gne rons et des
consom ma teurs. « Les vi ti cul teurs n’au raient ja mais été, le di manche
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matin, faire leur be lote dans un café où le vin était sucré. » (Anjou, Ed
Bon ne ton.1985). Ja nine Brouard, dans Les vi gne rons en Anjou, en 1989
pré cise que «  les cour tiers pous saient à la chap ta li sa tion pour la
vente, (mais) le com mun des mor tels, lui, res tait mé fiant, no tam ment
vis- à-vis des vi gne rons qui avaient des ren de ments im por tants. Ainsi
dans les an nées 1937-38, le vi gne ron connais sait quel que fois des pro‐ 
blèmes d’écou le ment, (..) parce que les clients sup po saient que les ré‐ 
coltes abon dantes étaient chap ta li sées. Le vi gne ron [pou vait alors
avoir] re cours aux cafés pour écou ler son sur plus. »

Les lois du mar ché ….
Nous avons aussi un té moi gnage in con tes table sur les en jeux du su‐ 
crage, dans la thèse que pré sen ta en 1924 à l’Ecole Su pé rieure d’Agri‐ 
cul ture d’An gers Jean Boi vin, grand vi gne ron de Thouar cé, un des
fon da teurs de l’ap pel la tion Bon ne zeaux. Dans sa thèse, in ti tu lée Des
fac teurs qui in fluent sur la pro duc tion des vins de pour ri ture noble à
Sau ternes et en Anjou (Layon), tous les en jeux du che nin sont très
clai re ment abor dés, et c’est d’une brû lante ac tua li té. (cf Une pe tite
saga du Layon, Pa trick Bau douin, 1997).

30

Jean Boi vin écrit que les condi tions de concen tra tion par la pour ri‐ 
ture noble sont très dif fé rentes entre Sau ternes et le Layon. « Alors
que le Sau ternes est ob te nu à peu près ré gu liè re ment chaque année,
avec l’aide de la pour ri ture noble, il n’en est pas de même pour l’Anjou,
car le cli mat trop froid de cette ré gion, le peu de pré co ci té du che nin
blanc ne per mettent pas tou jours l’éta blis se ment du bo try tis ci né‐ 
rea ». « Dans le Layon, on n’ob tient pas des moûts de den si té aussi
forte que dans le Sau ter nais. Il est en effet rare d’ob te nir en Anjou des
moûts de 20° et même 15° baumé. Le plus sou vent, ils ne font que 13 à
14°». « Cli mat trop hu mide quel que fois, (...) qui abou tit à de ter ribles
dé sastres (pour ri ture grise). »

31

Et dans ce même do cu ment, Jean Boi vin fait un com pa ra tif entre
deux éco no mies vi ti coles du Layon  : pro duc tion de sec, pro duc tion
de li quo reux. Ses conclu sions : la pro duc tion de vins li quo reux donne
en Anjou des bé né fices plus éle vés. «  Il sem ble rait donc qu’on doit
tendre en Anjou de plus en plus vers l’ob ten tion de vins moel leux. »
Mais ces conclu sions re flètent les tour ments de ce tour nant de la vi‐ 
ti cul ture an ge vine. D’une part J. Boi vin in siste sur le fait qu’il ne faut
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pas es sayer de co pier Sau ternes. « Ce se rait aller vers un échec cer‐ 
tain » Il re vient sur « les mau vaises an nées » : « il ne faut se faire au‐ 
cune illu sion. (…). Il suf fit qu’il vienne, en effet, une ou deux mau‐ 
vaises an nées, où la pro duc tion est nulle, ou à peu près, pour que
soient en glou ties avec la plus ef froyable ra pi di té les quelques éco no‐ 
mies que vi ti cul teur a pu faire». Dans ses conclu sions, pas un mot sur
la chap ta li sa tion. Il énu mère la né ces si té d’un tra vail qua li ta tif, dans
les vignes et à la cave. Mais avec cet ob jec tif : « tendre vers la pro duc‐ 
tion ré gu lière d’un bon vin li quo reux. ». C’est la qua dra ture du cercle,
avec les condi tions qu’il a ex po sées au préa lable…Com ment bri ser ce
cercle ? Il l’ex pose dans les cha pitres pré cé dents.

Il écrit  : «  Avant la re cons ti tu tion de 1876, la vigne sem blait don ner
sans beau coup de soins, d’elle- même, un vin ré pu té, mais sui vant les
an nées ce vin était sec, pé tillant ou doux. On ne cher chait pas à cette
époque, à faire un type de vin bien dé ter mi né. Mais, à par tir de ce
mo ment, (…) peu à peu, l’idée a germé, d’es sayer de pro duire tous les
ans un vin bien li quo reux, idée tra vaillée et pous sée par les né go‐ 
ciants eux- mêmes, en traî nés par le goût du consom ma teur pour les
vins li quo reux. »

33

Ai dées par la science

Le cha pitre sur la chap ta li sa tion donne la so lu tion à ce di lemme
climato- économique. J. Boi vin : « le su crage des vins (..) est donc lo‐ 
gique et scien ti fique ». « Il pa raît être l’unique moyen de re mé dier à la
pé nu rie de nos moûts en sucre dans les an nées où les condi tions cli‐ 
ma tiques sont dé fa vo rables ». Et de conclure ce cha pitre : « la chap‐ 
ta li sa tion a été long temps re pous sée par les vieux vi ti cul teurs comme
un pro cé dé in digne et peu in té res sant, «  le vin na ture » était le but
au quel on de vait tendre. Ce pen dant, de puis la guerre, (…) l’usage de
chap ta li ser s’est gé né ra li sé et au jourd’hui ce pro cé dé de cor rec tion
des moûts est uti li sé un peu par tout (...) aug mente consi dé ra ble ment
la va leur et en rend la vente plus fa cile. » « Mais il convient de re mar‐ 
quer que son rôle est moins par fait que celui de la na ture, qui dans
les bonnes an nées revêt nos vins d’Anjou d’un charme tout par ti cu‐ 
lier. »
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Blanc dans le rouge = rosé
Les deux choix com plé men taires de la vi ti cul ture an ge vine au début
du XX  siècle sont d’ac cen tuer et de ré gu la ri ser le po ten tiel
«  doux  » du che nin, et de dé ve lop per le cé page rouge, du ca ber net
franc prin ci pa le ment, mais pour pro duire des rosés, doux es sen tiel le‐ 
ment. Ces choix re posent sur la pos si bi li té éco no mique, tech nique,
puis ré gle men taire, de la chap ta li sa tion. Ils amènent bien sûr à mo di‐ 
fier l’équi libre rive gauche rive droite du Layon, au pro fit de la rive
gauche. Je cite de nou veau Jean- Marie Dou tre lant.: « sur l’im pul sion
du né goce, ra pi de ment, de blanc l’Anjou de vint rosé. De puis 1950 les
sur faces plan tées en vignes de cette cou leur ont plus que dou blé en
Maine- et-Loire, tan dis que celles de vins blancs ré gres saient de moi‐ 
tié. Né ces si té éco no mique fai sait loi, dira- t-on. Ce pen dant pour quoi
avoir choi si la pro duc tion de rosés moel leux alors que la mode vo lait
déjà au se cours des vins secs ? ». Et il pour suit avec la ré ponse d’un
ac teur ma jeur, Mon sieur Rémy, né go ciant près de Sau mur. « Rai sons
œno lo giques. Le ter roir donne des vins un peu trop acides dont il faut
at té nuer la ver deur par un peu de dou ceur ». Dou tre lant, ma li cieux,
ajoute : « Un peu comme on met du sucre pour agré men ter un jus de
ci tron ».

35

ème

Blancs sans faux sem blant…li quo reux :
les an nées « Grains nobles »

Il faut rendre jus tice à la Fé dé ra tion vi ti cole de l’Anjou, qui à par tir des
an nées 1970, mena un com bat cou ra geux, pas tou jours fa cile, contre
ce qu’on ap pelle la «  sur chap ta li sa tion  », qui at tei gnit cer taines fois
des som mets…mé mo rables.

36

Mais c’est dans les an nées 1980 que ce mo dèle éco no mique, fonc tion‐ 
nant à peu près, a com men cé à être ques tion né. A la marge, un quar‐ 
te ron de vi gne rons re belles du Layon se sont mis en tête d’ob te nir
des li quo reux plus concen trés, en fai sant moins appel, voire en sup‐ 
pri mant, la chap ta li sa tion. De Concourson- sur-Layon à St- Aubin-de-
Luigné en pas sant par Beaulieu- sur-Layon, dans le Layon, la re‐ 
cherche d’au then ti ci té s’est d’abord ap pli quée aux li quo reux, moel‐ 
leux. Re tour aux tries de ven danges, ca hier des charges, contrôles,
dé gus ta tions. Après de nom breux épi sodes, en tra vaillant avec l’INAO
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d’An gers, aidés par les très beaux mil lé simes 1989, 1990, puis par la
tri lo gie 1995-96-97, la men tion « sé lec tion de grains nobles » fut in té‐ 
grée aux dé crets des ap pel la tions Co teaux du Layon et Co teaux de
l’Au bance en 2001. Men tion of fi cielle très peu uti li sée au jourd’hui,
mais pra ti quée, et on peut dire qu’on re trouve cette exi gence de ni‐ 
veau de concen tra tion na tu relle par le bo try tis à Quarts de Chaume,
qui a ob te nu par dé cret sur cette base de de ve nir le pre mier « grand
cru » des vins de Val de Loire.

Mais la ques tion de la ré gu la ri té d’ob ten tion de ce ni veau, donc des
mau vaises an nées, se pose tou jours, et l’élé va tion de ce ni veau d’exi‐ 
gence n’a pas pour au tant réglé d’un coup de ba guette ma gique la
ques tion de la ren ta bi li té et de la com mer cia li sa tion de ces vins li‐ 
quo reux de che nin. Nous y re vien drons.

38

Blancs secs : les pion niers de Sa ven ‐
nières et « Loire Re nais sance »

Dès les an nées 1970, pion niers dans une dé marche de re cherche qua‐ 
li ta tive, les vi gne rons de Sa ven nières, las de tri cher avec les mil lé‐ 
simes pour ob te nir des vins « doux » de piètre qua li té, optèrent pour
l’éla bo ra tion de che nins secs de ter roir. Ce qui a éta bli de puis leur
no to rié té de chefs de file des che nins secs an ge vins de ter roir.

39

Dans le Layon quelques autres pion niers se lan cèrent, un peu plus
tard, dans un tra vail de la même exi gence pour éla bo rer de beaux
che nins secs. D’abord dé marche iso lée, elle de vint col lec tive sous la
marque « Loire Re nais sance », qui à par tir de 2000, re grou pa des vi‐ 
gne rons du Layon, en par tie les mêmes que ceux qui avaient lancé les
« grains nobles ». Un ca hier des charges im po sant une sé lec tion par‐ 
cel laire, ven danges ma nuelles, grande ma tu ri té, ren de ment ré duit,
fer men ta tion, éle vage sous bois, mise un an après la ré colte, un prix
mi ni mum et un canal de com mer cia li sa tion com mun, per mit de com‐ 
men cer à ex plo rer le po ten tiel che nin sec de ter roir. La marque ca po‐ 
ta, mais les vi gne rons qui l’avaient lan cée ont pour sui vi la dé marche,
qui a fait des émules de puis et est re prise dans ses fon da men taux par
l’ap pel la tion Anjou blanc.

40

Ces dé marches vi gne ronnes purent s’ap puyer sur un tra vail tout aussi
pion nier en ga gé par l’Unité de Re cherche sur la Vigne et le Vin de
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l’INRA d’An gers, tra vail, à par tir du ter rain, de ca rac té ri sa tion mi nu‐ 
tieuse des ter roirs de 29 com munes vi ti coles, abou tis sant au concept
de l’Unité Ter roir de Base, liant sol, sous- sol, hy dro géo lo gie, cli mat,
ma té riel vé gé tal, choix du vi gne ron, re cherche de l’ex pres sion du ter‐ 
roir dans les vins… Sans ou blier les for mi dables rendez- vous du che‐ 
nin à Fon te vraud en 2003 et 2004.

2014 : la Che nin an ge vin au tour ‐
nant
Le che nin pèse donc 1% de l’en cé pa ge ment fran çais. En Anjou- 
Saumur, son ter roir en core prin ci pal en France, après une forte chute
entre 1950 et 2011, ses sur faces semblent s’être à peu près sta bi li sées,
sous ré serve de l’ana lyse de la ré par ti tion che nin/autres cé pages
dans les fines bulles. Car ef fec ti ve ment, il y a trans fert des vo lumes de
blancs secs, et à sucres ré si duels, vers les fines bulles. Mais à nou veau
les condi tions glo bales de la vi ti cul ture an ge vine changent pro fon dé‐ 
ment, et le che nin va faire face à de nou veaux en jeux vi taux.

42

L’Eu rope im pose une li mi ta tion im por tante (pas d’en ri chis se ment
d’un moût à par tir de 15% po ten tiel) de la chap ta li sa tion des vins
tran quilles à par tir des ven danges 2015, et ce mal gré de nom breuses
ten ta tives de plu sieurs ap pel la tions fran çaises de vins à sucres ré si‐ 
duels de re mettre en ques tion cette dé ci sion. Le re cours à d’autres
tech niques, sous trac tives, ne chan ge ra pas fon da men ta le ment cette
nou velle donne, qui remet en cause en par tie un mo dèle éco no mique
éta bli de puis pra ti que ment un siècle.

43

Le mar ché des li quo reux est dif fi cile. Entre évo lu tion so cio lo gique du
rap port glo bal au sucre dans l’ali men ta tion, éloi gne ment des consom‐ 
ma teurs de vins jugés « trop su crés », re cherche d’au then ti ci té d’une
par tie crois sante de ces consom ma teurs… les causes sont com plexes,
mais le fait est là : le mar ché n’est plus ce qu’il était ! Le mar ché mon‐ 
dial est pour tant en pro gres sion sen sible sur les blancs  : non seule‐ 
ment sur les bulles, mais aussi sur les blancs secs.

44

Le mar ché des bulles est certes en pro gres sion, mais en Anjou il tient
sur de faibles marges, et est très concur ren tiel. La de mande du mar‐ 
ché pour les rosés est aussi en pro gres sion im por tante. Mais elle
aussi très concur ren tielle.
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Dans la par tie Anjou, ouest de l’Anjou- Saumur, le mar ché des rouges
de ca ber net est assez faible, et ne donne pas des signes de pro gres‐ 
sion si gni fi ca tifs.

46

Il y a une autre don née im por tante du mar ché : une par tie non né gli‐ 
geable des consom ma teurs est à la re cherche de vins plus au then‐ 
tiques, tra çables, « sains ». La di men sion « santé », qui a tou jours été
pré sente sur le mar ché du vin, re vient en force.

47

Au ni veau des condi tions de pro duc tion, tout bouge aussi  : chan ge‐ 
ment cli ma tique, droits de plan ta tion, ma la dies du bois, pres sion en‐ 
vi ron ne men tale de la so cié té ci vile et de l’Etat.

48

L’Anjou, en par ti cu lier l’ouest du Maine- et-Loire, re pose sur une éco‐ 
no mie vi ti cole pour l’ins tant assez stable, sur des mar chés de vo‐ 
lumes, en aug men ta tion mais très concur ren tiels. Le che nin y a trou‐ 
vé une place prin ci pa le ment sur le seg ment des bulles. Mais la rive
droite du Layon peine à trou ver sa voie, entre li quo reux en mu ta tion
et secs en mal de mal de re con nais sance sur un seg ment haut de
gamme, qui sont, pour tout dire, à peine ren tables, sinon pire. Les
che nins secs de Sa ven nières, pour tant po si tion nés plus tôt sur ce
seg ment, manquent éga le ment de vi si bi li té ; alors que leurs coûts de
pro duc tion ont ex plo sé, consé quence d’un ef fort qua li ta tif cer tain.
Les cœurs his to riques, iden ti taires, du che nin an ge vin, sont en
peine…

49

Le défi à venir pour la vi ti cul ture an ge vine est sans doute là. Une mu‐ 
ta tion est en cours, un mo dèle éco no mique à faire évo luer, sinon à
ré in ven ter. Sans point de vue d’en semble, pas de so lu tion viable à
long terme. Que les che nins de ter roirs soient mi no ri taires n’est pas
un pro blème, l’ont- ils ja mais été ? Mais s’ils dis pa raissent, c’est l’éco‐
no mie, et l’iden ti té, des vins d’Anjou qui sera me na cée.

50

Une des voies ex plo rées ac tuel le ment, à la suite de Quarts de
Chaume et de la ten ta tive «  Loire Re nais sance  », est la créa tion de
crus en Anjou blanc. Une autre est l’évo lu tion des Co teaux du Layon
éga le ment dans cette voie, et vers une plus grande au then ti ci té. Rap‐ 
pe lons d’ailleurs que le pre mier dé cret de 1950 de l’ap pel la tion Co‐ 
teaux du Layon n’im po sait au cune obli ga tion de ni veaux de sucres ré‐ 
si duels, c’était avant tout une dé li mi ta tion géo gra phique, du che nin,
un ni veau de ma tu ri té et des tries. C’est bien sûr un grand sujet de
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